ARRETE

RELATIF A LA LUTTE CONTRE LE BRUIT
ASG n° 14.1267

DO A

VILLE

Article 19 :

Les activités de rénovation, de bricolage ou de jardinage réalisées par des
particuliers a l'aide d'outils ou d"appareils susceptibles de causer une géne sonore pour g
le voisinage tels que les tondeuses a gazon, bétonniéres, tronconneuses, perceuses, :
raboteuses, scies mécaniques (liste non limitative) ne peuvent étre effectués que :

- les jours ouvrables de 8h 304212 h 00 et de 14 h 30 2 19 h 00,
- les samedis de 9h 002 12h 00 et de 15h 00 a 19 h 00,
- les dimanches et jours fériés de 10 h 00 & 12 h 00.

Sont aussi considérés comme engins bruyants, tous appareils a la disposition des
particuliers qui par leur utilisation provoquent des percussions, vibrations, trépidations
et généralement des bruits de toute nature.
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